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M E S S A G E  A U X  I N S T I T U T I O N N E L S

Pollution atmosphérique

FIN DE L’EPISODE DE POLLUTION ATMOSPHERIQUE

Au regard des informations transmises par l’association agréée pour la surveillance de la
qualité  de  l’air  (ATMO  Nouvelle-Aquitaine),  l’épisode  de  pollution  atmosphérique  aux
particules en suspension (PM10) est terminé sur le département de la Gironde.

Les recommandations sanitaires diffusées par  le préfet de la Gironde en lien avec cet
épisode de pollution ne sont plus actives.

L’état  de  la  qualité  de  l’air  est  disponible  sur le  site :  http://www.atmo-
nouvelleaquitaine.org

Con ta c t  :
• Les niveaux de pollution : ATMO – 09 84 200 100

• Préfecture de la Gironde : CRPSIC Forum 05 56 90 60 69
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